
Plus d’informations ?
N’hésitez pas à contacter 
votre agent Argenta local. 

Vous trouverez un aperçu de toutes 
nos agences sur www.argenta.be

 
À bientôt !

Choisissez 
votre voiture, 
nous ferons 

le reste !

Achetez maintenant votre véhicule 
et échelonnez le paiement !

Envisagez-vous l’achat d’une voiture neuve ou d’une voi-
ture d’occasion, mais n’avez-vous pas suffisamment de 
fonds ou ne voulez-vous pas débloquer votre épargne ou 
liquider vos placements pour cet achat ? Notre prêt auto-
mobile qui vous est proposé à un tarif très concurrentiel 
vous permet d’acheter le véhicule de vos rêves ! Grâce à 
ce prêt à tempérament, vous pouvez payer votre véhicule 
(ou une partie du montant d’achat) en des mensualités 
égales, et ce, à des conditions très intéressantes !  

Pourquoi opter pour le prêt automobile 
d’Argenta3 ?

•	Des tarifs très concurrentiels.
•	Pas de frais de dossier.
•	Des mensualités fixes, pendant toute la durée 
	 de votre prêt.
•	Réduction d’impôt possible si vous déduisez 
	 fiscalement vos dépenses professionnelles.
• Possibilité d’emprunter jusqu’à 100 % du montant 	
	 d’achat, TVA incluse.

Pour quels véhicules ?

Le prêt automobile d’Argenta n’est pas seulement des-
tiné à l’achat de voitures de tourisme, mais également 
à l’achat de camions légers, de motos (> 125 cc) et de 
camping-cars.
En plus, nous appliquons les mêmes tarifs avantageux 
aux voitures neuves et aux voitures d’occasion de moins 
de 2 ans. Nous les appliquons aussi aux véhicules émet-
tant peu de CO2.

3 Prêt à tempérament – le prospectus est gratuitement disponible dans 	
	 votre agence Argenta ou auprès d’Argenta Banque d’Épargne SA, 		
	 Belgiëlei 49-53, 2018 Antwerpen.

Quel montant puis-je emprunter ?

Le montant minimum pour un prêt automobile s’élève à 
2.500,01 euros.
Le tableau ci-dessous vous donne un aperçu des du-
rées maximales du prêt automobile. La durée maximale 
du prêt est toujours déterminée en fonction du montant 
emprunté. Lorsque vous contractez un prêt automo-
bile, vous pouvez toujours opter pour une durée plus 
courte. La durée minimale est cependant toujours de 
24 mois.

	 Montant emprunté en euro	 Durée maximale

		  > 2.500 - 3.700	 30 mois

		  > 3.700 - 5.600	 36 mois

		  > 5.600 - 7.500	 42 mois

		  > 7.500 - 10.000	 48 mois

		  > 10.000	 60 mois

Qu’en est-il du prix ?

Demandez une offre sans engagement à votre agent 
Argenta !

Argenta
Le bon choix pour 
votre financement 
et votre assurance 
automobile !  
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Un tarif adapté à votre situation

Chez Argenta, vous bénéficiez d’un tarif avantageux 
dans la garantie Responsabilité civile si vous remplissez 
une des conditions1 mentionnées ci-après.

• Vous conduisez déjà depuis 3 ans sans accident ou 
	 bien 	avec maximum 1 accident en tort durant les 
	 5 dernières années.
• Vous roulez moins de 12.500 km par an.
• Vous possédez déjà une assurance automobile 
	 auprès d’Argenta et vous souhaitez également 
	 assurer votre moto.
• Vous voulez assurer votre camping-car. 

Saviez-vous que…

•	Argenta vous propose toujours une prime adaptée en 
	 fonction de votre profil.
•	Les enfants peuvent sous certaines conditions1 
	 reprendre le degré de qualification de leurs parents 	
	 lorsqu’ils concluent une première assurance auto-
	 mobile à leur nom. Ce principe s’applique également 
	 aux personnes mariées et aux partenaires cohabitants.
•	Argenta assurera un règlement de sinistre efficace.
•	Argenta règlera les formalités de résiliation de votre 
	 assurance actuelle, et ce, en toute gratuité.
•	Si vous êtes un conducteur exemplaire, Argenta vous 	
	 offrira un Joker1, de sorte que votre prime n’augmen-
	 tera pas à la suite d’un premier accident en tort !
•	Vous bénéficiez d’une assistance gratuite2 en cas 
	 d’accident, que vous soyez en tort ou non.
•	Les accessoires fixés au véhicule assuré (par ex. un 
	 car kit intégré pour GSM ou un autoradio) sont assurés 	
	 gratuitement à concurrence de 1.250 euros maximum.  
•	Dans la garantie Dégâts matériels :
		  - Aucune franchise n’est appliquée en cas de vol 
			   du véhicule assuré, en cas de bris de vitres et 
			   en cas de remplacement des serrures si les clés 
			   ont été volées.
		  - Indemnisation des dommages consécutifs au  
			   vandalisme (si vous souscrivez la garantie  
			   Omnium Tous risques).

Argenta vous propose également une assistance 
complète en cas de panne de voiture (assurée par VAB).

Difficile de se passer de ce que l’on utilise 
souvent. Songez seulement à la voiture. 
Une protection complète pour vous et votre 
véhicule, voilà ce qu’il vous faut quand vous êtes 
toujours en route. Argenta vous propose une 
assurance véhicules automoteurs complète et 
abordable.

Grâce à nos garanties, vous pou-
vez prendre la route sans soucis !

Outre la garantie étendue Responsabilité civile, 
qui couvre les dommages occasionnés à des 
tiers avec votre véhicule, vous pouvez étendre 
votre police avec des garanties très avantageuses. 

Suivant vos besoins et votre budget !

• Garantie Dégâts matériels : 
	 indemnisation des dégâts causés à votre 	
	 voiture.

• Garantie Passagers  (limitée au conduc-	
	 teur) : indemnisation des lésions corporelles 	
	 pour vous et les membres de votre famille 
	 (pour autant qu’ils conduisent la voiture).

• Garantie Conducteur + : 
	 indemnisation des lésions corporelles du 	
	 conducteur à la suite d’un accident avec la 	
	 voiture de tourisme assurée. 

• Garantie Protection juridique :  
	 entre autres conseil et assistance 
	 administrative après un accident.

Vous pouvez vous adresser à Argenta pour assurer 
votre voiture de tourisme, votre camion léger, votre 
moto, votre cyclomoteur et votre remorque.

Qu’en est-il du prix ?

Découvrez les avantages de notre assurance véhicu-
les automoteurs et calculez votre prime d’assurance 
sur www.argenta.be ou adressez-vous à votre agent 
Argenta.

Plus d’informations ?
N’hésitez pas à contacter 
votre agent Argenta local. 

Vous trouverez un aperçu de toutes 
nos agences sur www.argenta.be

 
À bientôt !

1 Pour toutes les conditions : consultez votre agent Argenta
2 Assistance gratuite si vous avez souscrit la garantie Protection juridique 

Grâce à l’assurance véhicules 
automoteurs d’Argenta, tout 
va comme sur des roulettes !
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